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« The Bible furnishes Kenya’s shared national language of politics as much as it 
feeds its several ethnic imaginations. If Micere Mugo’s mother sang for her ethnic 
folktales, the Bible is a national store house of folktales. They may be told in 
different vernaculars but they are still the same stories. And it shows in everyday 
Kenyan culture ». 
J. LONSDALE, « Religion and Politics in Kenya », Cambridge, The 
Henry Martyn Lectures 2005. 
 

Comme dans le reste de l’Afrique, le clergé kenyan est intimement 
lié au champ politique. Pour autant, ses membres ne cherchent guère à 
entrer dans la classe politique. Lors des élections générales de 2007, un 
leader populaire du mouvement pentecôtiste, l’évêque Pius Muiru, qui 
est à la tête du Maximum Miracle Ministries s’est présenté aux élections 
présidentielles mais sans intéresser grand monde. Aux législatives, deux 
religieux seulement ont été élus : Margaret Wanjiru (députée de 
Starehe) qui dirige le Jesus Is Alive Ministries (JIAM), une structure 
pentecôtiste surtout implantée à Nairobi et le Rev. Mutava Musyimi 
(député de Gachoka), qui a dirigé le NCCK (National Council of Churches 
of Kenya). Par contre, les deux religieux du précédent parlement, Bishop 
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Stephen Ondiek (membre d’une église néo-traditionnelle, Legio Maria) 
et le Pasteur Akaranga ont perdu leur siège. Les partis politiques les 
plus importants ont également la possibilité de nommer quelques 
parlementaires. Seul l’Orange Democratic Movement (ODM) a choisi un 
religieux, en l’occurrence, Sheikh Mohamed Dor (président du Council 
of Imams and Preachers of Kenya) qui est le premier Imam à entrer au 
Parlement. Le clergé n’est donc pas surreprésenté dans les sphères 
politiques. Son influence se situe ailleurs. 

Cette influence s’analyse au regard du pluralisme religieux du 
Kenya. La relation au politique de l’Islam kenyan comme des 
nombreux mouvements néo-traditionnels est conditionnée par la 
consanguinité entre le christianisme et l’État colonial puis post-colonial 
qui crée entre les professionnels de la religion chrétienne et ceux de la 
politique une ambiguïté faite d’intimité, de collaboration, de 
concurrence et de visions contradictoires de l’organisation sociale. À 
l’époque coloniale, l’État a systématiquement utilisé les missions 
chrétiennes pour pénétrer les communautés et se légitimer. Cette 
relation entre le champ politico-administratif et le champ religieux fut 
marquée par de nombreuses tensions mais les fidèles ont plutôt perçu 
la proximité des deux champs et leur complémentarité. Après 
l’indépendance, les structures religieuses et étatiques ont continué de 
travailler ensemble dans de nombreuses opérations locales. De plus, 
elles partagent la même idéologie de construction nationale par le 
développement. Ainsi, lors du récent décès de l’ancien évêque 
catholique de Machakos, l’évêque Kioko, les journalistes ont mis 
l’accent sur le fait que c’était « a development-conscious churchman »1 qui a 
créé l’hôpital de la région ainsi que la principale école secondaire, sans 
parler des nombreuses opérations menées par le Diocesan Development 
Office. Tous les politiciens du diocèse ont fait des déclarations 
soulignant chaque fois le rôle de « leader » du défunt évêque ; il est 
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significatif qu’ils emploient tous ce terme lié à la politique plutôt que 
celui de « berger », de coloration plus religieuse, cela dans un pays où 
les images religieuses imprègnent profondément le langage quotidien2.  

Le clergé chrétien et la classe politique communient dans des 
idéologies politiques communes ; ils travaillent également ensemble 
mais cela ne suffit pas à expliquer l’implication du clergé dans la 
politique nationale. De l’avis de John Lonsdale, cet intérêt tient à des 
raisons théologiques : « Kenya’s political theology, a local version (some might 
call it a local subversion) of a theology of liberation, has borne a cyclical tendency of 
worship the state »3. Ce fin analyste de la culture politique kenyane parle 
avec raison de fascination des religieux pour l’État. De fait, les leaders 
des organisations chrétiennes subissent actuellement les effets négatifs 
de l’un de ces cycles où le clergé a du mal à se positionner clairement 
par rapport aux gouvernants et à la classe politique en général. Pour 
analyser cette dynamique, on considèrera les églises comme des acteurs 
impliqués dans le jeu politique. Cela ne signifie pas qu’elles sont des 
acteurs politiques comme les autres. Mais elles sont des éléments d’une 
compétition politique où il y a des gagnants et des perdants même si 
cela n’est pas toujours facile de distinguer les bénéfices et les pertes des 
uns et des autres.  

Depuis le retour du multipartisme, les élections générales de 2007 
ont été celles où les institutions religieuses ont été les plus discrètes ou 
du moins peu décisives. D’un scrutin à l’autre, les acteurs religieux 
apparaissent comme marginalisés. On pourrait estimer que la vie 
politique kenyane se met en phase avec sa constitution qui structure un 
État officiellement sécularisé. Mais quel serait le sens de cette 
laïcisation des pratiques électorales ? Est-ce que cela signifie que la 
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classe politique a divorcé de l’élite religieuse ou s’en est pour le moins 
autonomisée ? Est-ce que les Kenyans dénient aujourd’hui à leur clergé 
un rôle politique qu’il a longuement rempli ? Est-ce que les institutions 
religieuses sont prêtes à rendre à César ce qui lui revient ? 

À l’encontre de l’hypothèse improbable d’une laïcisation de la vie 
politique, il convient de comprendre l’évolution du rôle politique des 
Églises au regard du grand chamboulement que le régime Kibaki a 
amené dans la perception que les acteurs religieux se font du champ 
politique kenyan. Sous le régime du Président Moi, les clivages 
politiques étaient tranchés. Le camp de la morale se situait clairement 
du côté de l’opposition et la majorité du clergé discutait plutôt des 
modalités de négociation avec un pouvoir légitimement élu en dépit de 
pratiques inacceptables et avec lequel il fallait travailler malgré des 
désaccords. L’ère Kibaki a brouillé ces frontières.   

En effet, l’alternance politique de 2002 fut conquise avec l’appui 
actif des plus influentes églises. Une fois au pouvoir, la nouvelle élite 
dirigeante a travaillé avec le clergé. Rien d’étonnant à cela : une bonne 
partie des services publics, en particulier dans le domaine de 
l’éducation et de la santé, est gérée par les forces religieuses. Mais cette 
collaboration fut menée plus intimement qu’auparavant car les églises 
ont eu tendance, du moins dans un premier temps, à légitimer ces 
équipes qu’elles avaient plébiscitées et dans lesquelles elles plaçaient de 
grands espoirs. Mais très vite, dès les premières années de son mandat, 
la National Rainbow Coalition (NaRC), la coalition qui avait gagné les 
élections a éclaté et même si les églises souhaitaient ne pas choisir 
entre les deux camps se dégageant de la majorité, leur prise de position 
n’est jamais apparue comme très lisible. En effet, les principales 
structures religieuses, les plus impliquées dans les services publics, ont 
continué de travailler avec les gouvernants et sont ainsi apparues 
comme cautionnant le camp Kibaki. Au fur et à mesure que les enjeux 
et les échéances (référendum de 2005 puis élections générales de 2007) 
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se précisaient, cette tendance a semblé se confirmer. Il faudra savoir s’il 
s’agit d’un courant de fond ou de communication approximative sur 
des sujets sensibles. Ainsi, en 2007 comme lors des scrutins 
précédents, les églises semblaient avoir choisi leur camp. Leurs 
discours de neutralité et de respect des droits de l’homme 
apparaissaient comme des feuilles de vigne cachant mal leurs 
préférences souvent revendiquées, du moins au niveau des diocèses.  

Après le scrutin de 2007, l’équipe Kibaki puis la faction Odinga se 
sont livrées à des actions politiques pour le moins peu chrétiennes. 
Mais comment critiquer sinon dénoncer des groupes que l’on a 
soutenus ? Est-il encore possible de se présenter comme des arbitres 
ou d’incarner une certaine neutralité dans les négociations visant à 
dénouer la crise ? Il est vite apparu que le clergé n’était pas crédible 
dans ce nouveau rôle que les sortants notamment ont cherché à lui 
faire remplir. Et quelle influence pourrait-il avoir sur une classe 
politique qui peut sembler irresponsable ? Les églises doivent donc 
réinventer leur rôle politique. D’autant que les croyants expriment une 
véritable attente : depuis les élections, les messalisants n’ont jamais été 
aussi nombreux. Ainsi, les institutions religieuses se trouvent 
actuellement à une croisée des chemins. Elles vivent des enjeux et des 
difficultés qui ne sont pas sans rappeler celles des ONGs des droits de 
l’homme. En effet, ces juristes tout comme le clergé ont participé de la 
victoire de 2002 et il est parfois difficile de dénoncer les amis d’hier. 
De plus, certaines associations des droits de l’homme échappent mal à 
l’ethnicisation radicale de la vie politique4. Tout au long des années 90, 
le Kenya a semblé doté d’une société civile forte et porteuse d’un 
projet alternatif viable. Est-ce toujours le cas à un moment où ce pays 

                                                           
4  Ainsi, trois mois après le début de la crise, on attend les rapports de certaines 

structures proches du pouvoir ou de l’Electoral Commission of Kenya (ECK). Mais, 
les revirements de certains intellectuels (notamment du Prof. Kibwana) durant 
l’ère Kibaki rendent peut-être les analystes trop soupçonneux.  
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a plus que jamais besoin d’identité unificatrice, de contrat social et de 
droits de l’homme ? 

L’ethos national kenyan est avant tout chrétien et les autres 
religions se trouvent couramment marginalisées, du moins au niveau 
politique. Or la campagne électorale de 2007 a été profondément 
marquée par les agissements et les thématiques d’un mouvement néo-
traditionnel, Mungiki. Après le scrutin, cette secte est devenue l’un des 
grands acteurs des violences. De fait, l’essentiel des analystes ne voit 
dans Mungiki que des milices de jeunes, mais à gommer son caractère 
religieux, on se condamne à ne pas comprendre ses revendications et la 
portée de son action. L’Islam également est une religion dont 
l’influence politique redevient évidente durant les périodes électorales. 
En effet, les populations musulmanes constituent alors des 
communautés particulièrement importantes pour dégager une majorité.  

 

DES POPULATIONS MUSULMANES MAJORITAIREMENT 
ACQUISES À L’OPPOSITION 

À l’occasion des élections, le Kenya « utile » (au dessus de 1300 mètres 
d’altitude) redécouvre ses périphéries qui sont souvent musulmanes.  
La Côte en particulier apparaît comme une province qu’il faut séduire 
pour réaliser des ambitions présidentielles5. En fait, cette région a 
toujours voté pour le candidat qui a gagné les élections 
présidentielles… sauf en 2007, si l’on se fie aux résultats officiels.  

Tout au long de la campagne électorale, les principaux leaders 
politiques se sont longuement attardés dans les principales villes de la 
Côte. Les deux grandes coalitions, ODM et Party of National Unity 

                                                           
5  La Province Côtière comporte en réalité un peulement mixte, où le christianisme 

et l’islam sont représentés sur une base à peu près égale. Mais c’est une des 
régions qui comprend le plus important électorat musulman.  
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(PNU) ont démontré leur influence et leur intégration dans la région 
en organisant des meetings importants. Néanmoins, il est rapidement 
apparu que les forces gouvernementales avaient du mal à convaincre 
l’électorat. Au mois d’août 2007, le Président Kibaki a consacré une 
semaine à voyager dans toute la région. Mais les discours des notables 
n’ont guère été chaleureux quand ils n’ont pas été critiques. Même les 
ministres issus de cette zone ont publiquement indiqué que l’électorat 
avait besoin de signes forts pour se laisser convaincre par les sortants6.  

Deux motifs principaux ont éloigné les watu wa pwani (Gens de la 
Côte) des gouvernants. Les Mijikenda et les autres populations 
d’origine africaine reprochent au pouvoir sa politique foncière. Leurs 
terres communes ou leurs droits sur des terres sont de plus en plus 
grignotés par les législations environnementales notamment sur les 
forêts. Surtout, la spéculation et la corruption les privent des zones les 
plus rentables. Également, les squatters des terres publiques 
revendiquent depuis des décennies des titres de propriété ou une 
reconnaissance de leur occupation, souvent depuis plusieurs 
générations. Au moment des élections, tous les politiciens leur font des 
promesses et Kibaki n’y a pas manqué en 2002. Non content d’oublier 
ses paroles de campagne, des proches du chef de l’État ont fait évacuer 
plusieurs terrains publics à proximité de Mombasa et de Malindi et les 
ont lotis.  

Un second objet de tensions a conduit les Côtiers dans le camp de 
l’opposition. Comme les autres pays d’Afrique de l’Est, le Kenya a 
adopté une législation anti-terroriste liée à la panique post-11 
septembre. Comme ailleurs, cela a permis de valider des pratiques 
policières particulièrement attentatoires aux droits de l’homme. De 
nombreux jeunes issus des mouvances islamistes ont été arrêtés. 

                                                           
6  « Coast leaders draw up wish list for President », The Standard, 14 août 2007. 
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Certains ont été livrés aux forces américaines7. Plusieurs suspects 
d’origine somalienne se sont vus dénier leur nationalité kenyane. Ces 
dénis de justice ont concerné quelques dizaines de personnes mais les 
musulmans d’origine arabe ou somalienne se sont sentis 
particulièrement visés. Surtout, ces pratiques ont réactivé un sentiment 
vivace de citoyenneté à deux vitesses. Pour beaucoup de musulmans, il 
est difficile d’obtenir des papiers d’identité ou des passeports. Et la 
plupart des Côtiers estiment que l’État n’investit pas dans leur région à 
la hauteur de ce qu’il devrait. Il est vrai que les principales 
infrastructures (voieries, eau, électricité) sans parler des services publics 
(santé, éducation, traitement des déchets ménagers…) laissent à 
désirer.  

Face à cette accumulation de frustrations, les gouvernants ont 
tenté de corriger le tir à la va-vite. Une commission fut chargée 
d’étudier la mise en œuvre de la loi anti-terroriste et de proposer des 
solutions pour que les musulmans ne se sentent pas discriminés8. L’Idd 
Ul Fitr qui célèbre la fin du Ramadan est devenu le 13° jour férié 
reconnu par l’État kenyan9. À l’adresse des musulmans de Kibera, un 
quartier qui fait partie de la circonscription de Odinga, Kibaki consacre 
officiellement les Nubiens comme l’une des ethnies du pays. Autant 
d’annonces qui n’arrivent pas à retourner la tendance. Dès lors, 
l’équipe de Kibaki s’emploie à dénoncer un accord (Memorandum of 
Understanding) que l’ODM a signé avec le Namlef (The National Muslim 
Leaders Forum). Cela diviserait le pays selon des lignes 
                                                           
7  Isaac Ongiri, « Muslim lobbies take issue with Michuki’s deportation denial », The 

Standard, 24 octobre 2007 ; « Ex-terror suspect’s case withdrawn », The Daily 
Nation, 27 octobre 2007 ; « Political Repercussions of Somali Conflict Spread to 
Kenya », www.jamestown.org ; « Scores arrested in terror Hunt » The Daily Nation, 
15 décembre 2007. 

8  Isaac Ongiri, « Muslim lobbies take issue with Michuki’s deportation denial », The 
Standard, 24 octobre 2007 ; « Muslim issues team picked », Daily Nation, 16 
octobre 2007. 

9  « Kibaki gives Muslims holiday », Daily Nation, 6 novembre 2007. 



137 LE RÔLE DES INSTITUTIONS RELIGIEUSES 

 

confessionnelles10. Cette polémique vise d’abord à stimuler le 
factionnalisme de la communauté musulmane qui a toujours du mal à 
sauvegarder son unité de façade. Même si les musulmans semblent 
voter en bloc relativement homogène, ils restent sociologiquement 
clivés entre communautés (Mijikenda, Bajuni, Somali, musulmans de 
l’intérieur…) que la culture swahili n’homogénéise qu’imparfaitement. 
Les organisations représentatives des musulmans sont également 
disparates et les gouvernants arrivent facilement à mobiliser les unes 
contre les autres11.  

La controverse sur l’accord entre ODM et des organisations 
musulmanes cherchait également à interpeller les églises afin qu’elles 
interviennent dans le débat national, au profit de l’équipe Kibaki. Les 
autorités catholiques et anglicanes en particulier ont dénoncé cette 
entente. Pour autant, l’église anglicane a officiellement démenti les 
rumeurs l’accusant de diffuser ce MoU12. Autant de prises de position 
des structures chrétiennes qui ont été perçues par de nombreux leaders 
musulmans comme un rappel de leur situation secondaire dans la vie 
d’un pays qui se pense avant tout comme chrétien. 

Les résultats des élections sur la Côte ont été nets. Sur 21 sièges, le 
PNU n’en remporte que trois contre 12 à l’ODM. L’opposition a 
convaincu en promettant une décentralisation très poussée (Majimbo) 
confinant au fédéralisme ; R. Odinga a su convaincre de sa volonté 
d’organiser un « plan Marshall » pour rattraper les retards de la Côte ; 
cela devait passer notamment par l’organisation d’une zone franche 
dans le port de Mombasa. Par contre, le Shirikisho Party of Kenya qui a 
                                                           
10  En 2002, NaRC, la coalition que M. Kibaki dirigeait, a signé un même accord 

avec des organisations représentatives des musulmans. Ce qui était dans l’intérêt 
du pays au début des années 2000, ne semble plus l’être cinq ans plus tard. 

11  Il s’agit d’une dynamique ancienne. Sur le sujet, voir F. Constantin, 1997. 
12  Ces rumeurs visaient à discréditer R. Odinga. Ce leader est anglican et, durant la 

campagne électorale, le bruit courait que son église l’avait désavoué et le 
considérait comme apostat. 
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longtemps représenté les intérêts politiques des Mijikenda est resté 
trop longtemps dans la coalition gouvernementale. Un mois avant le 
scrutin, certains de ses leaders affirment que le parti est sorti du PNU, 
la coalition qui porte la candidature de M. Kibaki. Mais leurs remords 
viennent trop tard. Les électeurs ne veulent plus être associés aux 
gouvernants en place. Shirikisho n’a remporté aucune circonscription 
et selon certains analystes, il a ainsi scellé son acte de décès. 

Dans la province du Nord-est, la Bérésina du PNU est moins nette 
qu’il paraît. Sur 10 sièges, l’ODM en remporte 5 ; la Kenya African 
National Union (KANU) sauvegarde une influence réelle dans cette 
zone puisqu’elle détient quatre circonscriptions. Les réseaux du 
Président Moi fonctionnent encore et la fortune de la famille Kenyatta 
qui contrôle le parti a vraisemblablement huilé cette fidélité. La 
dixième circonscription est détenue par Abdikadir Hussein Mohamed 
qui s’est présenté sous l’étiquette de Safina. La moitié des 
parlementaires de la région sont donc dans des sphères d’influence 
proches des leaders kikuyu, sans relever pour autant du PNU de 
M. Kibaki. 

Peu après l’annonce des résultats des élections, la ville de 
Mombasa a connu quelques tensions. Comme dans les autres cités qui 
ont voté pour l’opposition, des bandes de jeunes, essentiellement luo 
et kikuyu se sont opposées. Sur la Côte, ces combats n’ont causé que 
quelques morts et la police n’a pas fait preuve d’un acharnement 
meurtrier comme à Kisumu. De plus, les organisations musulmanes se 
sont mobilisées pour calmer les groupes susceptibles de se battre mais 
la situation restait à la fin février 2008 particulièrement tendue13.   

En dehors des villes, la campagne électorale s’est déroulée 
pacifiquement alors que dans le reste du pays, de nombreux foyers de 

                                                           
13  International Crisis Group, Kenya in Crisis, ICG Africa Report N°137, 21 février 

2008, p.10. 
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tensions apparaissaient dans les lieux même où des nettoyages 
ethniques furent organisés lors des élections de 1992 et 1997. Certains 
analystes ont craint que les massacres de Likoni qui avaient 
ensanglanté le sud de Mombasa en 1992 et surtout en 1997, ne 
reprennent. Les analystes d’ICG pensent que le souvenir des 
répressions policières a durablement immunisé les leaders Digo de 
toute velléité de contestation par la violence. Les journalistes d’IRIN14 
ne partagent pas ce point de vue. Ils font notamment allusion à ce 
qu’ils appellent le « Mulungunipa Forest Group »15, une milice liée à un 
ministre, qui a été surprise  par la police en train de s’entraîner (en juin 
2007). Apparemment, le leader politique auquel IRIN fait allusion est 
l’ancien député de Likoni et ministre pour l’héritage national 
(notamment) durant le premier mandat de M. Kibaki, Rashid Suleiman 
Shakombo. Son nom a été souvent cité dans les commissions 
d’enquête sur les massacres de Likoni (voir en particulier l’Akiwumi 
Report). En 2007, il n’a pas été réélu et il a accusé ses opposants de 
l’avoir ensorcelé16.  Certains pensent, qu’en dépit de son âge (plus de 
75 ans), il n’a pas renoncé à ses ambitions politiques. De plus, les 
leaders avides de mobilisations violentes peuvent aisément payer 
d’anciens militaires dans une région où le trafic d’armes venant en 
particulier de la Somalie est vivace. Par contre, le recours aux symboles 
et aux rituels néo-traditionnels comme en 1997 est plus difficile car les 
fameux leaders religieux qui avaient cautionné les violences sont 
décédés.  

Finalement, les organisations musulmanes ressortent de la crise liée 
aux élections de 2007 relativement consolidées dans leur rôle politique. 
Elles ont démontré leur capacité à influencer le vote de leurs fidèles. 

                                                           
14  Integrated Regional Information Networks (IRIN), « Kenya : Armed and 

dangerous », 22 février 2008. 
15    Dont il est fait également mention dans le rapport d’ICG. 
16  « Minister blames loss on witchcraft », Reportage de KTN diffusé par YouTube. 
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Elles ont contrôlé les bandes de jeunes toujours prêtes à bagarrer au 
nom des causes les plus variées. Ainsi, les rues de Mombasa n’ont pas 
vécu à nouveau les violences liées au développement dans les années 
90 de l’Islamic Party of Kenya17.  Les leaders musulmans ont su rester les 
bergers de leurs communautés. Par contre, la récente trajectoire 
politique des églises semble plus trouble. 

 

DES ÉGLISES POLITIQUEMENT DÉBOUSSOLÉES 

Durant la campagne électorale, les églises se sont montrées 
particulièrement partisanes et au moment de la crise, elles ne sont 
jamais apparues comme des arbitres. Les prélats ont semblé trop 
proches de l’élite politique et pas assez puissants pour les influencer.  
Ainsi, les organisations chrétiennes se sont révélées des acteurs très 
secondaires du conflit politique. Pour autant, face au désastre, elles ne 
se sont pas déconsidérées à l’instar de ce qui s’est passé au Rwanda. 
Comme lors des nettoyages ethniques des années 90, elles ont géré 
l’accueil des déplacés alors que l’État se montrait plutôt déficient18.  
Les églises n’ont jamais cessé de travailler avec et au sein des 
communautés. Leurs messages politiques, du moins au niveau national, 
ne semblent pas toujours lisibles mais elles n’ont jamais perdu le 
contact avec le peuple, ni sa confiance, ce qui n’est pas le cas des 
sommets de l’État.  

Dans ces processus de recomposition du champ politique, l’église 
catholique est certainement la grande perdante. Près d’un quart des 
Kenyans sont catholiques. Cela fait de cette église la plus importante 

                                                           
17  Voir notamment A. Oded, 2000. 
18  Même si l’administration fut beaucoup plus présente sur le terrain que dans les 

années 90. Sous l’ère Moi, l’État occultait les déplacements de population. 
Aujourd’hui, les médias sont beaucoup plus présents et l’opinion publique 
internationale continue de suivre la situation. 
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organisation religieuse du pays. Depuis l’indépendance, elle a profité de 
la fin du partage colonial du territoire entre les missions qui n’étaient 
pas censées se concurrencer et qui devaient diffuser la civilisation 
occidentale de façon homogène, dans l’ensemble du Kenya. Dans les 
années 60 et 70, l’église catholique a développé des structures dans de 
nombreuses régions où elle n’était guère présente. Mais elle a 
longtemps gardé l’image d’une organisation peu vernacularisée et de 
fait peu kenyane. Cette réputation tenait à l’origine nationale des 
missionnaires de l’ère coloniale (italiens, irlandais et américains pour 
l’essentiel) puis au nombre important de prêtres blancs après 
l’indépendance. Ainsi, jusqu’aux années 80, les Catholiques sont restés 
discrets dans les débats nationaux. La démarche politique de l’église 
change lors du retour du multipartisme. Avec les principales églises 
protestantes, elle intervient dans les mobilisations en faveur du 
multipartisme. Sa politisation se radicalise avec les premiers nettoyages 
ethniques de 1992 – 1993. De fait, les paroisses catholiques deviennent 
les principales structures d’accueil de plusieurs dizaines de milliers de 
réfugiés intérieurs dont l’État s’efforce de nier l’existence. La haute 
hiérarchie de l’église est à l’époque très ouverte à la théologie de la 
libération et les principales déclarations officielles sur la situation 
politique sont rédigées par le Père Mejia, un jésuite d’origine 
colombienne qui est devenu provincial pour l’Afrique de l’Est à la fin 
des années 90. Ce prélat réside à l’époque au sein d’une communauté 
située dans le quartier de Kangemi (Nairobi) où il constate de première 
main les mutations de l’action publique dans les bidonvilles de la 
capitale. Alors que le régime devient de plus en plus autoritaire, les 
services publics disparaissent de l’essentiel de la ville et l’État se 
recroqueville sur ses fonctions régaliennes, sous la pression 
notamment des plans d’ajustement structurels.  

Tout au long des années 90, les autorités catholiques ont soutenu 
les différentes initiatives visant à obtenir une réforme constitutionnelle. 



LES CAHIERS D’AFRIQUE DE L’EST 142 
 

Elles se situent clairement dans le camp d’une opposition 
démocratique, attachée à la défense des droits de l’homme19. Elles ont 
soutenu les projets alternatifs au régime Moi. Mais depuis 1992, l’un de 
leurs coreligionnaires, M. Kibaki apparaît comme leur candidat préféré. 
Sa modération et son conservatisme sont perçus comme une garantie 
contre les excès que l’on peut craindre d’une classe politique qui a du 
mal à se convertir aux valeurs démocratiques. Le haut clergé connaît 
bien l’élite politique et nourrit une certaine méfiance à l’égard de ses 
motivations et de ses capacités. Il prône donc un pouvoir minimum et 
un État peu présent.  

L’appui de la hiérarchie catholique à M. Kibaki était le fait d’une 
organisation nationale.  Mais aujourd’hui, ce soutien, même limité et 
conditionné est perçu comme venant d’une organisation ethnicisée 
sinon kikuyuisée. Or l’influence politique de l’église catholique tient à 
son audience nationale. Avec l’église anglicane, le catholicisme est la 
seule organisation religieuse présente sur tout le territoire. Mais 
l’Anglican Church of Kenya fonctionne plutôt comme une fédération de 
diocèses qui correspondent étroitement aux ethnies qu’ils ont parfois 
contribué à inventer alors que le catholicisme est une bureaucratie 
centralisée. Les territoires catholiques sont structurés en 24 diocèses 
répartis au sein de quatre provinces : Nairobi (2 669 000 fidèles), 
Kisumu (2 582 000), Nyeri (2 446 000) et Mombasa (225 000). La 
plupart des prêtres font carrière dans des paroisses souvent situées 
dans des diocèses, sinon des régions différentes.   

Pourquoi l’église catholique apparaît-elle après le scrutin de 2007 
comme particulièrement partisane et plus précisément comme un 
soutien du Président de la République, en dépit de résultats électoraux 
contestés ? Cette perception est moins liée aux prises de position 
depuis 2008 qu’à une dynamique mise en place depuis beaucoup plus 

                                                           
19  Voir notamment H. Maupeu, 2004. 
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longtemps. D’abord, la victoire politique de 2002 a été ressentie 
comme un succès auquel le clergé kikuyu était étroitement associé. 
Dans la Province Centrale, les primaires pour choisir les candidats de 
NaRC ont été organisées dans les paroisses et sous la présidence des 
prêtres. Il est vrai que le catholicisme est la plus importante force 
religieuse de la région : dans la province de Nyeri, 41,21 % de la 
population serait catholique20. Comme en 1997, le clergé a 
recommandé de voter pour M. Kibaki et les représentants de sa 
coalition. Dans aucune autre région, l’église catholique ne s’est 
montrée aussi impliquée dans les campagnes électorales. Cet 
engagement n’est pas seulement lié au fait que M. Kibaki est un 
éminent représentant de Nyeri et que de nombreux politiciens de la 
région sont catholiques. D’abord, le clergé est très engagé dans les 
débats contemporains de l’ethnicité kikuyu. De nos jours, l’essentiel 
des publications en langue kikuyu se fait dans les presses catholiques et 
les principaux intellectuels, penseurs du nationalisme ethnique sont 
catholiques. Ils sont ainsi au cœur des réflexions sur ce que l’on doit 
attendre des leaders. Leurs analyses sont souvent critiques mais sans 
que cela les empêchent d’être des soutiens parfois actifs de M. Kibaki. 
Au niveau local, les curés sont couramment des vecteurs des rares 
mobilisations sociales. Ce fut le cas au début des années 90 à Thika, 
quand les populations des bidonvilles ont manifesté contre les 
pollutions des industries et les conditions de travail. Dix ans plus tard, 
la guerre des coopératives du café a eu des appuis religieux.  Le journal 
du diocèse catholique de Murang’a, Mwihoko a subi plusieurs 
interdictions de publications et a la réputation d’être plutôt 
contestataire, tant au niveau politique (à l’ère Moi) qu’au niveau social 
(notamment contre les multinationales). Ainsi, le clergé de la région est 
une force sociale pluraliste et très active dans la vie politique locale.  
                                                           
20  Statistiques officielles de l’Église. La province de Nyeri couvre toute la région du 

Mont Kenya et au delà. Ses 7 diocèses sont ceux de Nyeri, Embu, Maralal, 
Marsabit, Meru, Murang’a, Nyahururu. 
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Le catholicisme est donc un marqueur de l’ethnicité kikuyu et le 
clergé a dans la Province Centrale un indéniable pouvoir prescripteur. 
Rien de comparable dans l’Ouest du Kenya, où les Catholiques 
représentent moins d’un quart de la population. Ils ne sont qu’une 
force religieuse parmi d’autres et leurs liens avec les élites sont 
beaucoup plus diffus.  Pour autant, l’église estime avoir une certaine 
influence dans l’ensemble du pays et certains prélats se sont prononcés 
sur des thèmes importants de la campagne électorale. Ainsi, le cardinal 
Njue, le primat du Kenya et ancien évêque de Nyeri s’est déclaré 
contre le système Majimbo (décentralisation) qui est la pierre angulaire 
du programme de l’opposition. Le clergé catholique de l’Ouest du 
pays, le fief de Odinga a dès lors subi des menaces et a fait savoir que 
le cardinal Njue s’exprimait en son nom propre et pas au nom de 
l’Église.   

Après le scrutin, les autorités catholiques se sont gardées de prises 
de position partisanes. Elles ont appelé les deux camps à s’entendre et 
à partager le pouvoir. Elles ont soutenu toutes les négociations sans 
essayer de s’y immiscer. Dans les diocèses affectés par les violences, les 
évêques ont courageusement dénoncé les responsabilités. Comme dans 
les années 90, les paroisses catholiques ont accueilli de nombreuses 
familles de déplacés.  Néanmoins, l’image de l’église s’est détériorée car 
elle n’est plus considérée comme une entité au dessus des 
communautés (notamment ethniques) et capable de parler dans 
l’intérêt de toutes. C’est l’une des raisons pour lesquelles ses messages 
ont paru peu audibles. C’est notamment l’avis de Musambayi 
Katumanga, un politiste de l’Université de Nairobi qui explique dans 
une interview au National Catholic Reporter (25 janvier 2008), « the churches 
were silent when we really needed them. We are more harsh with our church leaders 
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because they are the ones who are supposed to stick their neck out on questions of 
justice and honesty. That is their mission, and they have failed us »21.  

Les églises protestantes ressortent de la crise moins affaiblies 
politiquement que les Catholiques car les attentes à leur égard étaient 
moindres. Elles ont déçu de nombreux fidèles mais leur autocritique 
est plus avancée que celle des Catholiques. Durant la campagne 
électorale, le clergé des églises issues des anciennes missions s’est 
politiquement exprimé selon des lignes ethniques même si les 
structures nationales appelaient à la neutralité politique et au respect 
des règles démocratiques (rejet de l’achat de vote, refus des violences 
électorales…). Ces organisations religieuses ont majoritairement 
soutenu le PNU alors que les églises évangéliques et pentecôtistes ont 
plutôt rejoint le camp d’ODM. Elles se sont parfois rangées du côté de 
Musyoka qui se présente souvent comme un « sauvé ». Après le 
scrutin, les églises ont évité les discours partisans à l’exception de 
certains leaders méthodistes et presbytériens qui ont cautionné sans 
discussion la réélection du chef de l’État. Surtout, les membres du 
NCCK se sont livrés à un effort de repentance (« journey of repentance » 
selon le secrétaire général de l’organisation, le rev. Peter Karanja22). Ils 
ont souligné que leur crédibilité sortait très affectée de la crise qu’a subi 
le Kenya. Selon des modalités très protestantes, ils effectuent leur 
remise en cause publiquement alors que les Catholiques restent 
silencieux sur le sujet, même si les blogs du clergé (en particulier des 
expatriés) témoignent de leur préoccupation. Les caractères du débat 
diffèrent également entre les deux branches du christianisme. Alors 
que les Protestants parlent de principes et de morale, les Catholiques 
ont une approche plus technocratique : ils recherchent des solutions 

                                                           
21  « Les églises sont restées silencieuses au moment où nous avions véritablement besoin d’elles. 

Nous sommes plus durs avec nos leaders religieux parce qu’ils sont ceux qui sont censés prendre 
des risques sur les questions de justice et d’honnêteté. C’est leur mission et ils nous ont trahis ».. 

22  « Church on a soul-searching journey », The Standard, 2 mars, 2008. 



LES CAHIERS D’AFRIQUE DE L’EST 146 
 

bureaucratiques pour éviter que leur structure ne soit à nouveau 
enferrée dans des prises de position partisanes qui peut les dépasser. 
Ainsi, certains blogueurs demandent que le contour des diocèses ne 
corresponde plus aux ethnies ; ils suggèrent que les évêques ne soient 
plus nommés dans leur propre communauté ethnique23. 

Les organisations chrétiennes ont été prises au dépourvu par la 
crise post-électorale. Elles y ont répondu en appelant à la négociation 
et surtout en gérant l’accueil des victimes des massacres, sans se 
montrer (le plus souvent) partisanes. Elles se sont également livrées à 
un exercice de réflexion sur leurs responsabilités dans l’écheveau des 
causes de ce désastre. De fait, leurs responsabilités sont assez 
mineures. Le conflit a plutôt montré leur impuissance actuelle et leur 
incapacité à influencer la classe politique. Il est probable qu’à court 
terme, leur voix politique est appelée à rester inaudible. Rien de tel 
pour Mungiki, le plus fameux des mouvements néo-traditionnels du 
Kenya contemporain. 

 

LA DIFFICILE POLITISATION DE MUNGIKI 

En 2002, Makau Mutua, un professeur de droit à la State University of 
New York, d’origine kenyane, consacrait dans son maître-livre24 deux 
chapitres (4 et 5) à la façon dont, en Afrique, l’État et les droits de 
l’homme traitent différemment les religions du Livre et les cultes 
traditionnels africains. Le prosélytisme du christianisme comme de 
l’islam a démonisé les religions traditionnelles et imposé l’idée que les 
cultures pré-coloniales étaient peu adaptées à la modernité. L’État 

                                                           
23  John L. Allen Jr, « Church leaders faulted in Kenya », National Catholic Reporter, 25 

janvier 2008 ; Catholic Information Service for Africa (Nairobi), « Catholic 
Expert Says Church is Guilty of Fanning Tribalism », http://www.allAfrica.com, 
29 février 2008. 

24   M. Mutua, 2002. 
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colonial comme post-colonial a participé à cette marginalisation des 
cultures africaines.  

« In many African countries, there have been no national debates to evaluate and 
contextualize African customs and laws within the modern state. Many 
traditional practices, from polygamy to traditional healing and worship, which 
were discredited by the colonial state, are actively prohibited and punished by the 
new African-led governments. In this process of continued acculturation, African 
religions have been one of the major casualties of the culture of imitation » 
(Mutua, 2002 : 105)25.  

Ce militant du multiculturalisme défend l’idée d’une « équivalence 
morale des Cultures » que les droits de l’homme contemporains doivent 
activement mettre en œuvre.  

À aucun moment, M. Mutua ne fait allusion à Mungiki. Pourtant, 
Mungiki semble le fil directeur de ses deux chapitres ou pour le moins, 
les lecteurs kenyans de son ouvrage incarnent sa pensée dans les aléas 
de cette secte que M. Mutua connaît très bien. En effet, il a activement 
participé à la création et au développement de la Kenya Human Rights 
Commission, l’un des rares groupes de juristes osant s’occuper, à la fin 
de l’ère Moi, des membres de Mungiki persécutés par des gouvernants 
qui alternent arrestations et manipulation politique de cette secte. Au 
début des années 2000, la KHRC ne veut plus traiter les dossiers de 
ces jeunes fidèles de ce prophétisme. Release Political Prisonners, une 
ONG plus politisée et plus ethnicisée (il s’agit d’un mouvement 
essentiellement Kikuyu) a pris le relais. Les membres de la KHRC ont 
délaissé les dossiers de Mungiki car ils craignaient d’être 
instrumentalisés par une secte qui utilise notamment les prétoires pour 
tenter de politiser son action. Or Makau Mutua est vraisemblablement 
                                                           
25  « Dans de nombreux pays africains, il n’y a pas eu de débat national pour évaluer et 

contextualiser les coutumes et les droits africains au sein de l’état moderne. De nombreuses 
pratiques traditionnelles, de la polygamie aux cultes et à la médecine traditionnels, qui ont été 
discréditées par l’état colonial, sont activement prohibées et punies par les nouveaux 
gouvernements dirigés par des Africains. Dans ce processus d’acculturation continue, les religions 
africaines ont été l’une des principales victimes de la culture d’imitation ».  
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en désaccord politique avec ce mouvement ou du moins, il n’apprécie 
pas leurs stratégies politiques. Mais Mungiki lui a ouvert un champ de 
réflexion sur la nature de l’État post-colonial et le sens de la crise de 
cette superstructure. Selon lui, « the modern African state, right from its 
inception, has relentlessly engaged in a campaign of the marginalization, at best, or 
eradication, at worst, of African religion »26 (p. 112). Cela aurait provoqué 
une « désorientation identitaire » (p. 114), cause profonde de l’inadaptation 
de l’État post-colonial, oublieux sinon rejetant sa mémoire, et encadré 
selon des normes et des valeurs eurocentriques.  Même s’il refuse de 
parler de Mungiki, M. Mutua livre implicitement un cadre d’analyse de 
la situation politique de cette secte et des réactions qu’elle suscite. Or 
Mungiki a été au cœur de la campagne électorale de 2007 (et pas 
seulement dans la Province Centrale) mais dans une position très 
particulière : les media comme les hommes politiques parlaient des 
violences et des pratiques occasionnées par ce mouvement mais sans 
aborder le sens ou le message politique de ces actions. La pénalisation 
de Mungiki occultait sa politisation. Les élites refusent d’accepter 
Mungiki dans l’espace public et ils dénient du même coup la pertinence 
des questions sociales que la secte pose de façon dramatique. Or, dès 
les premières violences post-électorales, les gouvernants ont de 
nouveau ouvert les yeux sur la réalité sociale que Mungiki leur assénait 
et qu’ils rejetaient. À certains moments de crise, il devient difficile de 
nier les mouvements de fond de la société.  

Mungiki fait les gros titres des journaux depuis une dizaine 
d’années et les chercheurs en sciences sociales ont produit de 
nombreuses analyses sur ce mouvement. Deux tendances se sont 
succédées. À la fin des années 90, Mungiki intéressait les spécialistes 
des religions27. Les organisations protestantes (NCCK) ont même 

                                                           
26  « L’état africain moderne, dès son commencement, s’est implacablement lancé dans une 

campagne, au mieux, de marginalisation et au pire d’éradication de la religion africaine ». 
27  G.N. Wamue, 2001. 
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financé une vaste enquête visant à apprécier la portée de ce 
phénomène. Après la vague des pentecôtismes d’inspiration 
américaine, les églises protestantes craignaient le succès des néo-
traditionalismes. Ainsi, Mungiki a attiré leur attention à un moment où 
des rumeurs intenses de culte du diable envahissaient toute la vie 
sociale de la région du Mont Kenya. Ces cultes du diable sont perçus 
comme une formulation contemporaine de la vieille sorcellerie contre 
laquelle de nombreux Kenyans et en l’occurrence Kikuyu cherchent à 
se prémunir. Face à cette préoccupation, les principales églises 
protestantes se sentent démunies, incapables d’apporter des réponses 
pertinentes alors que les Pentecôtismes comme les néo-
traditionalismes s’attaquent frontalement à ces peurs des fidèles. Dès 
lors, les sociologues chargés d’enquêter sur Mungiki se sont intéressés 
à l’historique de la secte. Ils ont montré qu’elle est issue du vaste 
courant des prophétismes qui ont tendance à se multiplier quand la 
communauté kikuyu se pense en crise grave et qu’elle attend des 
explications sur ce qu’elle vit. Ils ont également souligné tout l’héritage 
Mau Mau sur lequel Mungiki prospère. En effet, la secte 
contemporaine se présente en filiation directe avec le mouvement des 
années 50 dont elle reprend les objectifs comme les moyens et les 
rituels.  

Depuis les années 2000, cette approche de sociologie religieuse a 
laissé place à une vision plus réductrice qui décline, dans une 
perspective de sciences sociales, la doxa des media, de la majorité des 
politiciens et plus largement de la classe moyenne kenyane effrayée par 
cette injonction violente d’un retour à des supposées racines que ce 
mouvement porte avec efficacité28. Mungiki est alors exclusivement 
perçu comme une fédération de bandes de jeunes sanglantes : « Apart 
from running extortion rings largely targeting the matatu industry, the Mungiki 

                                                           
28  D. Anderson 2002 ; P.M. Kagwanja, 2006 ; M. Katumanga, 2005 ; H. Maupeu, 

2002a ; J.-C. Servant, 2005.  
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kill in the most gruesome manner, usually by beheading their victims »29, comme 
le rappelle un journaliste du Standard30. Ces analystes présentent 
Mungiki comme une milice qui a mieux réussi que les autres. Mais à ne 
regarder que cet aspect des activités de Mungiki, ils ne peuvent trouver 
de raisons au succès singulier de ce mouvement. À l’évidence, il est 
difficile de comprendre Mungiki sans situer ce groupe dans la vaste 
dynamique de privatisation de la violence, de retrait de l’État de pans 
entiers des fonctions régaliennes et de prise en charge de la sécurité par 
les communautés elles-mêmes. Pour autant, ce mouvement n’est pas 
seulement une milice qui rançonne les zones où elle sévit. Si Mungiki 
n’est qu’une mafia, pourquoi les gouvernants se sont livrés en 2007 à 
une véritable vendetta sur ce groupe en particulier ?31  

De fait, les sommets de l’État ont largement contribué à focaliser 
la campagne électorale de 2007 sur Mungiki. Du moins, leur tentative 
pour bâillonner politiquement la secte a échoué et s’est en partie 
retournée contre eux. En début d’année, la famille du fondateur de la 
secte a annoncé que leur organisation présenterait des candidats dans 
toutes les circonscriptions kikuyu. En 2002 déjà, Mungiki avait fait des 
déclarations similaires. À l’époque, la classe politique avait 
efficacement contenu la politisation de ce mouvement. Pourquoi cinq 
ans plus tard, les gouvernants préfèrent entrer en guerre ouverte avec 
les Njenga ? Cela tient probablement à un élément de la conférence de 
presse que les media ont peu souligné. Maina Njenga, le fils a fait 
savoir qu’il s’intéressait à l’une des deux circonscriptions de Laikipia, la 
zone d’où cette famille est originaire. Or, les populations kikuyu de 

                                                           
29  « Mis à part gérer des bandes d’extorsion qui ciblent largement l’industrie des matatus, les 

Mungiki tuent de la manière la plus macabre, en décapitant leurs victimes ».   
30  « Mungiki storm city, stage demo », 6 mars 2008. 
31  Cela amène les spécialistes à développer une approche de politiste fortement 

tempérée par des analyses de sociologie religieuse : P.M. Kagwanja, 2003 ; 
H. Maupeu, 2002b ; H. Maupeu, 2003. Sur la doctrine de Mungiki, H. Maupeu, 
2007.  
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Laikipia viennent souvent de la région de Nyeri et l’élite économique et 
politique de cette ville considère cette partie de la Rift Valley comme 
un appendice de leur terroir. Ainsi, Kibaki estime que Laikipia fait 
partie de son fief de Nyeri. Il est significatif qu’en 1997, lorsqu’il a 
contesté le résultat des élections, les gouvernants de l’époque ont 
provoqué des nettoyages ethniques dans ces deux circonscriptions. Le 
message a été entendu et Kibaki a retiré sa plainte. En 2007, les 
résultats des élections s’annoncent serrés et le Président souhaite 
verrouiller toutes les circonscriptions kikuyu. En l’occurrence, Laikipia 
West est réservé à Ndirithu Muriithi, le neveu du chef de l’État et frère 
du principal spin doctor de Kibaki lors des campagnes électorales de 
1992, 1997 et 2002. Les Njenga menacent donc les visées de la famille 
très proche de Kibaki. Cette attaque est d’autant plus intolérable que ce 
nouveau candidat, qui ne fait pas partie de la classe politique, a de 
sérieuses chances de l’emporter. La réaction a été rapide : Maina 
Njenga fut arrêté ainsi que son cousin pour détention d’arme et 
consommation de stupéfiants (hachisch). Les juges ont condamné 
Njenga à cinq ans de prison et ont relâché Joseph Kimani Ruo. 
Apparemment, la police a de nouveau arrêté ce dernier, ce que les 
forces de l’ordre nient. Il a vraisemblablement été tué. Cette affaire a 
déclenché des stratégies de riposte de la part de Mungiki qui a focalisé 
des attaques sur les circonscriptions de la camarilla qui entoure M. 
Kibaki. Ils ont particulièrement visé des politiciens avec qui ils ont 
travaillé et qui les auraient trahis (c’est du moins le jugement que 
portent les leaders de Mungiki). Ainsi, ils se sont employés à 
déconsidérer les deux ministres de la sécurité intérieure de l’ère Kibaki, 
C. Murungaru et surtout John Michuki. Concernant ce dernier, les 
méthodes de déstabilisation de Mungiki auraient pris des formes 
diverses : assassinat d’administrateurs locaux dans la circonscription du 
ministre, financement d’un opposant, menaces sur les réseaux de bus 
contrôlés par le fils du politicien, destruction de plantations de café et 
agressions de clients du club possédé par ce leader, à proximité de 
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Nairobi. Mais l’élite kikuyu manifeste une certaine paranoïa et tous les 
aléas des nombreuses affaires de J. Michuki sont attribués peut-être 
injustement à Mungiki.  

La secte n’a pas concentré ses violences exclusivement sur des 
cibles politiques. En particulier durant le second trimestre 2007, elle a 
multiplié les assassinats dans la périphérie de Nairobi (Kiambu, Banana 
Hills…), apparemment pour effrayer les fidèles qui tentaient de quitter 
le navire alors que les persécutions policières se multipliaient. En effet, 
une nouvelle escouade dite Kwekwe a été développée pour lutter 
spécifiquement contre Mungiki. Jouissant d’une immunité absolue, elle 
s’est livrée à de véritables massacres. Les associations de droits de 
l’homme estiment que près de 500 jeunes auraient été tués de juin à 
juillet32. Durant tout l’été, des cadavres étaient régulièrement retrouvés 
dans les étendues semi-désertiques qui jouxtent le Parc National de 
Nairobi mais également dans les rivières des districts kamba. Les 
forces de l’ordre ont arrêté de très nombreux sous-prolétaires au seul 
motif qu’ils étaient kikuyu, pauvres et jeunes ce qui laissait supposer 
leur possible appartenance à Mungiki. Les persécutions ont été 
particulièrement virulentes dans la circonscription de Michuki qui, 
pendant plusieurs semaines, s’est vidée de l’essentiel de ses jeunes 
hommes qui préféraient chercher temporairement refuge ailleurs afin 
d’éviter les harcèlements policiers.  

Les tensions entre Mungiki et les sommets de l’État peuvent 
s’interpréter comme les conséquences de l’honneur blessé de leaders 
de premier plan. En outre, cette crise constitue, à l’instar du conflit 
Mau Mau, une forme de guerre civile entre Kikuyu.  De fait, certaines 
fractions des populations du Mont Kenya lisent la confrontation entre 
Mungiki et l’État comme la continuité des violences qui ont opposé, 
dans les années 50, les Loyalistes aux Mau Mau. Ainsi, J. Michuki s’est 
                                                           
32  IRIN, 8 juin 2007, « La répression policière contre la secte Mungiki s’amplifie » ; 

Oscar Foundation, Youth State Repression. The Killings Fields, Nairobi, 2007. 
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dédouané avec difficulté d’accusations sur son passé de Loyaliste. 
M. Kibaki lui-même a fait beaucoup d’effort pour qu’on ne le situe pas 
du côté des Loyalistes. Dès son arrivée à State House, il a valorisé la 
mémoire des héros Mau Mau. Cela a pris un tour calamiteux en 2003, 
quand il a accueilli en grande pompe un paysan éthiopien présenté 
comme étant le général Mathenge qui aurait trouvé refuge dans le pays 
voisin. Les résultats des examens d’ADN de cet Ethiopien ont été 
publiés quatre ans plus tard33. Le Président a également promis de 
retrouver les ossements de Dedan Kimathi, le plus fameux leader 
Mau Mau. Là encore ce fut un échec que le régime tente de faire 
oublier en installant au centre ville de Nairobi, une statue de bronze du 
héros.  

Ces efforts n’ont guère convaincu car l’équipe de M. Kibaki mène 
une politique radicalement hostile aux logiques Mau Mau alors que 
Mungiki apparaît comme un héritage (sinon les rejetons) du 
mouvement des années 50 (même si des associations d’anciens 
combattants le contestent). En effet, la secte dénonce, comme les 
maquisards Mau Mau, tous les blocages sociaux qui empêchent 
l’accomplissement des jeunes kikuyu. Or l’État est au cœur d’un 
système économique où les cadets sociaux ne peuvent pas accéder au 
salariat largement réservé aux pères de famille. Même les jeunes 
diplômés ont du mal à trouver un emploi alors que la croissance est au 
rendez-vous depuis 2003. Ils ne profitent pas d’une conjoncture 
économique qui s’améliore mais sans amener d’espoir aux classes d’âge 
les plus populeuses du pays qui ne se voient proposer que des 
situations dans le cadre de milices. C’est le retour de l’ethos du guerrier 
où la violence devient le seul espoir de réussite pour de nombreux 
jeunes. Cela crée des conditions d’autant plus propices aux explosions 
de violences que l’espérance de vie (moins de cinquante ans) réduit 

                                                           
33  « Ethiopan Ayanu was not the Uhuru hero », The Standard, 18 octobre 2007. 
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considérablement la fenêtre d’ouverture durant laquelle le jeune peut 
s’accomplir (en fondant un foyer reposant sur des revenus suffisants).  

Face à cette équation infernale (économie malthusienne + classes 
d’âge d’avant la transition démographique + privatisation de la 
sécurité), l’État ne propose aucune solution sinon le spectacle d’une 
haute corruption largement étalée (scandale Goldenberg pour l’ère Moi 
et scandale de l’Anglo-Leasing Cie pour la période Kibaki) qui montre 
que certains profitent davantage que d’autres. Dans ce contexte, la 
moralité chrétienne et les valeurs démocratiques officiellement 
défendues par tous les hommes publics apparaissent comme des 
doubles discours qui autorisent peu d’espoirs. On peut légitimement 
penser que le message de Mungiki a encore de beaux jours à venir. La 
crise de l’après scrutin 2007 l’a bien montré. 

Dès les premières violences qui ont suivi l’annonce des résultats 
officiels des élections, des factions de Mungiki auraient participé aux 
nettoyages ethniques qui ont traumatisé certains quartiers du vaste 
bidonville de Mathare Valley. Dans les villes des districts kikuyu ainsi 
que dans les cités de la Rift Valley à hégémonie kikuyu (Nakuru, 
Naivasha, Nyahururu), les groupuscules de Mungiki ont été réactivés. 
Ils ont multiplié les séances de prises de serment qui se déroulaient 
relativement ouvertement, la police étant sommée de fermer les yeux. 
Durant le mois de janvier, la secte est restée plutôt discrète et de 
nombreux journalistes estimaient que les massacres de l’été avaient 
complètement désorganisé Mungiki. Mais la seconde vague de 
violences dans la Rift Valley a démenti cette analyse. Tant à Nakuru 
qu’à Naivasha, de nombreuses bandes de jeunes dont certaines 
revendiquant leur appartenance à la secte ont déclenché des massacres 
de populations non kikuyu. Elles ont également semé la terreur sur 
toutes les voies menant de Nairobi à l’ouest du pays.  

Cette seconde poussée de fièvre meurtrière est liée aux aléas des 
négociations entre ODM et le PNU. Les sommets de l’État 
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souhaitaient temporiser et prolonger au maximum des discussions 
alors que les puissances occidentales notamment se livraient à des 
pressions sinon des menaces afin que la situation se débloque. Il est 
probable que les milieux proches des gouvernants ont financé ou du 
moins capitalisé sur ces violences qui survenaient très opportunément 
pour appuyer leur stratégie. Mais Mungiki a profité de ce répit ou de 
cette collaboration ponctuelle. Ainsi, début mars, le mouvement qui se 
présente sous les traits de la Kenya National Youth Alliance a organisé 
dans le centre-ville de Nairobi un défilé rassemblant plusieurs milliers 
de personnes. Les manifestants demandaient la libération de leur leader 
Maina Njenga avec les slogans « No Maina No Peace ». La police a laissé 
faire mais a annoncé le lendemain qu’une nouvelle force de police 
spécialisée dans la lutte contre Mungiki serait créée. Elle remplacerait 
l’escouade Kwekwe supprimée en janvier 200834. La mission de cette 
force de police sera difficile à préciser car les gouvernants n’ont pas 
fini d’avoir besoin des services de Mungiki. Mais la secte ne va pas 
toujours supporter d’être utilisée et qu’on lui dénie toute place dans 
l’espace public.  

L’analyse du comportement politique de Mungiki durant la période 
électorale tend à considérer ce groupe comme un acteur politique 
comme un autre. La prise en compte de sa dimension religieuse permet 
de nuancer le tableau que l’on a tenté de brosser. D’abord, Mungiki 
participe d’une conception largement pré-coloniale de la religion où 
cette sphère est faiblement différenciée de l’espace politique, social-
culturel. En ce sens, ce groupe se positionne au cœur de la continuelle 
production de l’identité kikuyu, notamment au niveau de son 
organisation politique. Comme les autres prophètes, il doit expliquer ce 
que l’on peut attendre des leaders afin d’atteindre quelle conception de 
la société. En outre et c’est son originalité dans la nébuleuse 

                                                           
34  « Mungiki storm city, stage demo », The Standard, 6 mars 2008 ; « New squad 

formed to crack down on Mungiki », The Standard, 7 mars 2008. 
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prophétique, il se présente également comme participant du groupe 
appelé à gouverner. En effet, Mungiki, comme d’autres groupes 
sociaux kikuyu, se positionne dans le cadre d’une  appréhension de 
l’élection comme Ituika à savoir le moment où dans la société kikuyu 
pré-coloniale, la génération au pouvoir (politique et religieux) cède le 
pas à une génération plus jeune35. Dans cette vision, les générations de 
cadets sociaux doivent pousser vers la sortie les aînés sociaux qui se 
laissent plus ou moins faire. In fine, les jeunes prennent la direction de 
la communauté à l’issue d’une cérémonie de purification qui remet les 
compteurs à zéro. Bien sûr, Mungiki pense incarner au moins une 
fraction de ces jeunes. On le voit, le moment électoral revêt un sens 
particulièrement fort dans la conception prophétique du monde que la 
secte promeut.  

Depuis la fin des années 90, la famille Njenga diffuse cette 
doctrine de l’Election-Ituika qui s’avère mobilisatrice parmi les jeunes 
fidèles. Mais en dépit des apparences que les fondateurs de la secte 
sauvegardent habilement, cette vision est contestée par des fractions de 
la secte. En effet, l’un des facteurs du succès de ce mouvement tient à 
ses modes de communication à la fois modernes et très contrôlés. 
Jusqu’en 2002, les relations extérieures de Mungiki étaient assurées par 
N. Waruinge, un cousin du fondateur qui a un solide niveau 
d’éducation et un impressionnant réseau de connaissances, dans la 
classe politique comme dans les médias. Cet expert en communication 
a su imposer l’idée que Mungiki est un mouvement de masse, unifié, 
sinon fermement hiérarchisé (sur un mode quasiment militaire), avec 
une forte capacité mobilisatrice sinon révolutionnaire. Ces discours ne 
faisaient guère illusion et il transparaissait que certains groupes de 
Mungiki jouissaient d’une forte dose d’autonomie. Cela m’avait amené 
à distinguer des Mungiki des champs qui fonctionnaient différemment 
des Mungiki des villes. Des liens, et notamment de nombreuses 
                                                           
35  Sur le sujet, voir H.  Maupeu, 2003 et 2007. 
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occasions rituelles les faisaient se rencontrer. Néanmoins, il était 
perceptible que les communautés de Nairobi avaient des activités 
(économiques et politiques) propres et les interviews semblaient 
indiquer qu’ils ne rendaient guère de compte. Mungiki apparaissait 
comme une fédération de groupes divers, ou comme une marque de 
fabrique identitaire. Mais en période électorale, la famille Njenga ne 
semble plus accepter cette situation et en 2007, des membres de la 
secte ont été assassinés car ils souhaitaient quitter un mouvement 
persécuté par la police. Ces meurtres visant à instaurer davantage de 
discipline dans les rangs ont été commis selon des modes ritualisés 
(tête tranchée et fichée sur un poteau, orientée dans un certain sens…). 
Ces tueries étaient certainement nécessaires pour s’assurer la fidélité 
d’une mouvance religieuse qui a tendance à se fragmenter. En effet, 
toutes les monographies sur les prophétismes kikuyu soulignent leurs 
difficultés pour s’institutionnaliser et limiter les divisions continues36. 
Or le champ prophétique kikuyu contemporain est actuellement 
dynamique et on y trouve facilement des alternatives à la vision 
guerrière et jeuniste de Mungiki. Ainsi, la nébuleuse des Akorinos 
propose une religiosité pacifiste, apolitique et en retrait du monde37 qui 
peut servir de refuge quand des groupes de Mungiki tentent de 
développer des prises de serment et des conversions autoritaires, 
comme cela semble être le cas depuis janvier 2008. D’autant que cette 
récente résurgence de Mungiki, apparemment soutenue par de hauts 
                                                           
36  Voir notamment les travaux de Valeer Neckebrouck, Le onzième commandement : 

étiologie d’une église indépendante au pied du Mont Kenya (Immensee : Nouvelle revue de 
science missionnaire, 1978) et Le peuple affligé : les déterminants de la fissiparité dans un 
mouvement religieux au Kenya central (Immensee : Nouvelle revue de science 
missionnaire, 1983).  

37  Sur le sujet, les travaux de Barbara Morovich font autorité. Voir notamment B. 
Morovitch 2007. The Tent of the Living God est également un mouvement néo-
traditionnel très proche du courant Mungiki. Certains disent même que Mungiki 
en est issu. Ce groupe plutôt pacifiste a survécu au décès de son fondateur, 
Ngonya wa Gakonya et constitue également un recours pour les fidèles de 
Mungiki.  
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parrainages politiques, ne fait pas l’unanimité dans l’élite même de la 
secte. Ben Rawlence38 estime ainsi que la famille Njenga n’est pas 
directement impliquée dans les exactions post-électorales de Mungiki. 
Ces forces seraient essentiellement manipulées par N. Waruinge. Ainsi, 
la secte se trouve plus que jamais au cœur de l’actualité mais elle perd 
progressivement sa légitimité religieuse. Mungiki devient un étiquetage 
destiné à faire peur mais cette utilisation politique du mythe et des 
symboles liés à ce mouvement ne va pas faire disparaître ni le 
prophétisme kikuyu, ni les problématiques politiques que ce groupe a 
posé avec beaucoup de justesse. 

En fin de compte, les acteurs religieux n’ont été que des acteurs 
très secondaires de la campagne électorale de 2007 comme de la crise 
qui a suivi le scrutin.  Et il faut probablement le regretter car cela 
témoigne d’un système politique verrouillé par une classe politique qui 
ne se renouvelle guère et qui empêche la société civile (notamment 
religieuse) de transparaître véritablement dans les processus politiques. 
La négation politique de Mungiki ou du moins des questions que la 
secte pose, révèle un fonctionnement qui ignore la majorité de la 
population (les jeunes) et en particulier, ses composantes les plus 
pauvres. Ceci est dangereux quand la société fait primer les valeurs de 
la richesse à tout prix et de la réussite rapide aux dépens de principes 
de solidarité et de contrat social.  

 

                                                           
38  Il a rédigé le rapport de Human Rights Watch sur la crise kenyane, Ballots to 

Bullets. Organized Political Violence and Kenya’s Crisis of Governance, mars 2008, Vol. 20, 
n°1 (A). 
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